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PROGRAMME DE LA PRESIDENCE SLOVENE DU CONSEIL DE L'UE - CE QUE NOUS 

AVONS ACCOMPLI 

 
 
 
Le futur de l’Union 
 
Le traité de Lisbonne 

Après la signature, le 13 décembre 2007, du traité de Lisbonne, la principale mission des 
Etats membres en 2008 est d'achever le processus de ratification. L’Assemblée nationale 
slovène a ratifié ledit traité le 29 janvier 2008. Au terme de la présidence slovène, le traité a 
été ratifié par 19 Etats membres. Le 12 juin 2008, l’Irlande a rejeté la ratification par 
référendum. En juin 2008, le Conseil européen a fait une première analyse des raisons de ce 
rejet du traité tout en appelant les pays qui ne l’avaient pas ratifié à poursuivre ce processus. 
Durant sa prochaine réunion, le Conseil européen devrait débattre des solutions 
envisageables à l’égard de cette situation. 
 
Conformément aux décisions du Conseil européen de décembre 2007, la présidence 
slovène a lancé les activités préparatoires nécessaires à la mise en œuvre du traité de 
Lisbonne. 
 
 
Les négociations d’adhésion continuent 

Les négociations d’adhésion entre l’UE,  la Croatie et la Turquie se sont poursuivies selon le 
calendrier établi dans le cadre de la stratégie d’élargissement, en conformité avec les 
décisions du Conseil de décembre 2007 et en fonction de l'état de préparation au regard des 
critères requis. Le processus de négociation s’est essentiellement concentré sur l’examen 
des critères politiques dans les deux pays, de l’alignement des législations croate et turque 
sur l’acquis communautaire, et des conditions requises pour ouvrir les différents chapitres de  
négociations. Un progrès a été enregistré dans tous ces domaines. 
 
Le Conseil a validé le Partenariat européen révisé avec la Croatie. La présidence slovène a 
ouvert quatre chapitres de négociation d’adhésion avec ce pays. Le Conseil de l’UE a clos le 
débat sur deux rapports d’examen analytique de l’acquis communautaire (« screening ») et a 
estimé que les conditions étaient remplies pour ouvrir sept nouveaux chapitres. 
 
La présidence slovène a ouvert quatre chapitres de négociation d’adhésion avec la Turquie. 
Il a été convenu de valider le rapport d’examen analytique de l’acquis communautaire 
(« screening »). Le Conseil a validé le Partenariat européen révisé avec la Turquie qui 
détermine les priorités de ce pays dans la mise en œuvre  des engagements pris. 
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Une nouvelle attention portée sur les Balkans Occidentaux 

Pendant la présidence slovène, la perspective européenne des pays des Balkans 
occidentaux a été confirmée. Les deux principales avancées de la présidence sont le 
parachèvement du réseau des accords de stabilisation et d'association avec tous les Etats 
de la région, Kosovo excepté, et le début du dialogue sur la libéralisation du régime des 
visas par la présentation des feuilles de route y afférentes pour tous les pays de la région 
(Kosovo excepté). Le Conseil européen de juin a salué les différentes initiatives sectorielles 
nées dans le prolongement de la communication de mars de la Commission européenne, 
Balkans occidentaux – renforcement de la perspective européenne . 
 
 
Le Kosovo 

Suite à la déclaration d’indépendance du Kosovo, les ministres des Affaires étrangères de 
l’UE ont conclu qu’il appartenait aux Etats membres de décider de leurs relations avec ce 
pays. Le Conseil a souligné que le Kosovo était un exemple sui generis, tout en réaffirmant 
son intérêt pour la stabilité de la région et pour sa présence au Kosovo dans le cadre de la 
mission EULEX et par l'intermédiaire de l’envoyé spécial de l'UE dans la région. Le Conseil 
européen de juin dans ses conclusions sur les Balkans occidentaux a également ouvert la 
voie au renforcement de ses relations  avec le Kosovo. 
 
 
Schengen et le contrôle de la frontière extérieure de l’UE 

Le contrôle aux frontières aériennes intérieures a été aboli fin mars 2008. La présidence 
slovène a réussi à faire adopter un nouvel agenda pour la mise en œuvre du système 
informatique SIS II d’ici la fin du mois de septembre 2009. L’étape préparatoire pour réaliser 
l’évaluation finale de la Suisse en vue de son intégration au SIS « one4all » a été achevée. 
 
Lors de la conférence qui s’est tenue en Slovénie, consacrée au rôle de l’agence Frontex, 
aux défis de la future gestion de la frontière extérieure de l’UE et à l'utilisation de nouvelles 
technologies pour son contrôle, les ministres de l’Intérieur ont entamé des débats sur le 
contrôle de la frontière extérieure de l'UE . 
 
 
L’élargissement de la zone euro 

Chypre et Malte ont rejoint la zone euro au 1er janvier 2008, portant ainsi à 15 le nombre 
d’Etats membres de l'UE à en faire partie. Le prochain pays à y adhérer devrait être la 
Slovaquie au 1er janvier 2009, le Conseil de l’UE ayant confirmé que ce pays  remplissait 
tous les critères de convergence de Maastricht pour ce faire. Le 10e anniversaire de la 
troisième phase de l’Union économique et monétaire (UEM) et de la fondation de la Banque 
centrale européenne a été solennellement commémoré au début de juin 2008. 
 
 
Les discussions sur les politiques de l’UE 

La Slovénie a mené à bonne fin le débat sur le bilan de santé de la politique agricole 
commune et a fait adopter les décisions proposées par la communication de la Commission. 
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Ces décisions ont été prises en compte par la Commission pour préparer le paquet législatif 
y afférent qui a été publié en mai 2008. La présidence slovène a déjà entamé les débats sur 
ce nouveau paquet. Lors de la conférence sur le futur de la politique de cohésion, qui a 
bénéficié d’un grand retentissement, la Slovénie a réussi à structurer les priorités et à définir 
le nouveau rôle de la politique de cohésion  tout en soulignant les réformes qui seront  
indispensables dans ce domaine. 
 
 
Le dialogue interculturel 

La Slovénie a symboliquement et concrètement débuté sa présidence par la cérémonie 
d’inauguration, à Ljubljana, de l'année européenne du dialogue interculturel. De nombreux 
débats et conférences s’en sont suivis auxquelles ont participé de hauts dignitaires religieux, 
des experts et des représentants de la société civile. Leurs échanges de vues visaient à faire 
prendre conscience de l’importance de la coexistence et de l’interaction entre les différentes 
cultures et religions. La Slovénie a contribué de façon particulière à ce partenariat et à ce 
dialogue en instituant l'université euro-méditerranéenne à Piran en juin 2008. 
 
 
 
L’Europe à l’heure de la mondialisation 
 
Le cadre économique général 

Au niveau économique, la période de la présidence slovène a été marquée par des 
bouleversements sur les marchés financiers internationaux qui ont commencé à se faire 
ressentir durant l’été 2007. Pour y réagir, le Conseil européen du printemps a adopté des 
orientations pour intervenir au sein de l’UE et au niveau international. Trois feuilles de route 
détaillées ont été révisées pour intervenir sur les marchés financiers et les contrôler. Le 
mémorandum sur la coopération en matière de gestion de crises financières transfrontalières 
a été signé et mis en œuvre par les ministères des finances, les banques centrales et les 
organes de contrôle des marchés financiers des Etats membres. 
 
Les procédures d’application du pacte de stabilité et de convergence  ont été rationalisées 
pour une meilleure coordination et un meilleur contrôle des politiques économiques. L’UE a 
beaucoup progressé dans la consolidation de ses finances publiques. La poursuite de la 
mise en œuvre du Pacte de stabilité et de croissance a permis de déclencher des 
procédures contre quatre Etats membres pour déficit budgétaire excessif, les actions en 
cours ne concernant plus actuellement que deux Etats. 
 
Les ministres ont entamé un débat sur l’efficacité des finances publiques et la mise en 
œuvre  d’un programme de travail sur l’efficacité des transferts sociaux. Dans ce cadre, ils 
ont accordé une attention particulière à l'efficacité des dépenses publiques dans l'éducation. 
 
Les ministres se sont également engagés à mettre en oeuvre un mécanisme de financement 
intégré destiné aux Balkans occidentaux. 
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La stratégie de Lisbonne pour la croissance et l’emploi 

La réussite du lancement du deuxième cycle de la stratégie renouvelée de Lisbonne était 
une des priorités de la présidence slovène. Lors du Conseil européen du printemps, les 
chefs d’Etat et de gouvernement sont convenus que la stratégie renouvelée avait favorisé la 
croissance économique et la création d’emplois et que, de ce fait, il fallait conserver le même 
cap. Le nouveau cycle 2008-2010 se concentrera donc sur la réalisation des plans nationaux 
de réformes. 
 
Le Conseil de l’UE a également décidé de poursuivre son travail dans les domaines 
prioritaires définies en 2006. Différents volets ont été mis à jour et révisés, certaines actions 
importantes pour la période à venir ayant été soulignées : 

- la relance  de la connaissance et de l’innovation, grâce à l’instauration de la 
« cinquième liberté », à savoir la libre circulation de la connaissance ; 

- pour améliorer la compétitivité des entreprises, notamment des petites et moyennes 
entreprises, le Conseil de l’UE a particulièrement mis en avant des mesures visant à  
améliorer la législation  en vue de faciliter la direction et le développement des 
entreprises sur le marché unique, de simplifier l’accès aux sources de financement et 
d’encourager l’innovation ; 

- une attention particulière a été accordée à la dimension sociale de la stratégie de 
Lisbonne, par la mise en œuvre progressive des principes communs de la fléxicurité 
et le déploiement de mesures politiques visant à augmenter la cohésion sociale. 

 
 
La confirmation par les Etats membres de la nécessité de poursuivre le processus de 
réforme au-delà de 2010 peut également être considérée comme une réussite. 
 
 
Investissement dans la connaissance et la créativité 

Lors de la présidence slovène, le règlement portant création de l’Institut européen 
d’innovation et de technologie a été adopté  ; les ministres en charge de la recherche sont 
convenus d’établir le siège de l’Institut à Budapest. La mise en œuvre des initiatives 
technologiques conjointes et des initiatives lancées au titre de l’article 169 a également été 
entreprise. Les décisions visant à encourager l’innovation et la créativité par l’intermédiaire 
de l’éducation et de la formation ont été confirmées à l’initiative de la présidence slovène. 
 
Le rôle des femmes dans les sciences représentant une des priorités de la présidence, le 
Conseil de l’UE a adopté des conclusions sur un modèle intégré de carrière scientifique, 
conciliable avec la vie familiale. 
 
La présidence slovène a, en outre institué le Processus de Ljubljana qui engage les Etats 
membres à collaborer pour la pleine réalisation de l’Espace européen de la recherche. 
 
Pour confirmer la priorité de l’intégration des pays des Balkans occidentaux dans l’espace 
européen de la recherche, la présidence a organisé une réunion de la « plateforme de 
pilotage pour la recherche dans les Balkans occidentaux ».La Slovénie a, en outre, mis en 
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œuvre un projet de financement destiné à moderniser les infrastructures de recherche de 
cette région. 
 
Lors de la présidence slovène s’est également tenue la première réunion du Conseil de 
partenariat permanent UE-Russie dans le domaine de la recherche. 
 
Dans le domaine de l’enseignement supérieur, la présidence slovène a accordé une 
attention particulière à la modernisation des universités et à la mise en œuvre de la reforme 
de Bologne. Par l’intermédiaire de la  conférence sur Le rôle de l’apprentissage tout au long 
de la vie dans l’enseignement supérieur, la présidence a souhaité encourager le débat sur 
cet aspect important de la stratégie de Lisbonne et du processus de Bologne. 
 
 
Contribuer à la création d’une économie compétitive et dynamique 

Une des priorités de la présidence slovène était de soutenir la croissance des petites et 
moyennes entreprises. La présidence slovène a accordé une attention particulière aux 
entreprises innovantes à forte croissance. Dans le prolongement de ces efforts, la 
Commission européenne présentera d’ici peu deux nouvelles initiatives concernant les 
petites et moyennes entreprises. 
 
Dans le domaine de la consolidation du marché intérieur, le Conseil européen  du printemps 
a insisté sur les principaux éléments politiques à appliquer à l’avenir, ces derniers visant à 
atteindre les objectifs fixés par la stratégie de Lisbonne. La présidence slovène se félicite de 
l’adoption du paquet législatif « Libre circulation des marchandises ». En conformité avec la 
procédure de codécision, ont été également adoptées la directive postale et la décision sur 
les services par satellites mobiles. Des avancées ont également été enregistrées  dans  la 
mise en œuvre du brevet communautaire. 
 
Dans le domaine de l’union douanière, le code des douanes révisé et la révision de la 
Convention sur la coopération et l'assistance mutuelle entre les administrations douanières 
ont été adoptés, également par la procédure de codécision. 
 
Dans le domaine de la protection des consommateurs, la présidence slovène a réussi, dès 
janvier, à trouver un accord avec le Parlement européen sur la directive sur le crédit à la 
consommation. 
  
En vertu des principes visant à mieux légiférer, le Conseil a adopté  des décisions insistant 
sur la nécessité de poursuivre la réduction des charges administratives, la simplification de la 
législation et les évaluations d’impact. 
 
Au sujet du développement des télécommunications et de la société de l’information, un 
débat approfondi a porté sur les propositions législatives en matière de communications 
électroniques. La présidence slovène a adopté les conclusions relatives à la communication 
de la Commission, Préparer l’avenir numérique de l’Europe - Examen à mi-parcours de 
l’initiative i2010 . 
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La présidence a accueilli  la cérémonie  de clôture du projet international de deux ans, 
eGOVERNET, qui vise à renforcer la recherche sur la télé-administration dans l'espace 
européen. 
 
 
Le renforcement de la dimension sociale de la stratégie de Lisbonne 

La présidence slovène a accordé une attention particulière à la transposition des principes 
communs de fléxicurité dans les programmes de réformes nationaux. L’engagement à 
appliquer progressivement les principes de fléxicurité et de  mettre à jour régulièrement les  
mesures politiques a également été confirmé par le Conseil européen. 
 
La Directive relative au temps de travail et la Directive relative aux conditions de travail des 
travailleurs intérimaires, adoptées après de nombreuses années de négociation et de 
recherche de compromis, peuvent également être considérées comme des réussites de la 
présidence slovène dans le domaine de l’emploi et des affaires sociales. 
 
La présidence a également progressé dans le domaine de la coordination des systèmes de 
sécurité sociale. A l’initiative de la présidence slovène, le Conseil de l’UE a adopté une 
résolution sur la situation des handicapés au sein de l'UE. 
 
Dans le domaine de la politique de l’égalité des chances, la présidence slovène s’est 
concentrée sur l’élimination des stéréotypes liés au sexe, travail sur la base duquel un 
certain nombre de décisions du Conseil a pu être adopté. Le Conseil européen du printemps 
s'est engagé à poursuivre les efforts visant à concilier vies professionnelle, familiale et 
personnelle, à réduire fortement les écarts salariaux entre les femmes et les hommes et à 
appliquer le Pacte européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes. 
 
La conférence Solidarité intergénérationnelle pour la cohésion et la viabilité des sociétés a 
représenté la contribution de la présidence slovène au débat européen sur les défis 
démographiques.  
 
La Slovénie a soutenu le débat sur la jeunesse en se concentrant sur les questions de 
flexibilité de l’emploi, de mobilité, d’éducation et de formation, ainsi que de conciliation de la 
vie professionnelle et familiale. Le Conseil de l’UE a formulé certaines orientations pour 
réduire le fléau du chômage chez les jeunes au sein de l’UE. L’application du Pacte 
européen pour la jeunesse a fait l’objet d’une attention particulière. 
 
Dans le cadre de  l'année européenne du dialogue interculturel, les jeunes et le dialogue 
interculturel et le développement de compétences interculturelles ont été  plus 
particulièrement soulignés. Les conclusions sur le multilinguisme, établies à la suite de la 
conférence consacrée à cette question, ont constitué un apport important au dialogue 
interculturel. 
 
Grâce aux efforts de la présidence slovène, la culture et la créativité ont trouvé leur place 
dans la stratégie de Lisbonne et dans les décisions du Conseil européen. 
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Questions environnementales et énergétiques 

Le Conseil européen du printemps a arrêté les principales décisions politiques nécessaires à 
l’adoption du paquet « climat-énergie »  dans les délais impartis. 
 
Le Conseil de l’UE a : 
- confirmé que le projet de la Commission représentait un bon point de départ et une base 

satisfaisante pour l’accord, 
- pris l’engagement d’aboutir à un accord politique entre les Etats membres d’ici la fin 

2008, 
- confirmé les principes à prendre en compte pour la répartition de  la charge entre les 

Etats membres, condition sine qua non à la poursuite du débat aux niveaux supérieurs. 
 
Les débats exhaustifs au sein du Conseil européen ont fait avancer la compréhension des 
solutions proposées ainsi que l’harmonisation des positions des Etats membres.  
Seule une adoption  de ce paquet législatif dans les délais impartis  permettra à l'UE de jouer 
un rôle moteur sur ces questions et de participer de façon crédible aux négociations 
internationales en vue d'un accord mondial sur le climat pour la période postérieure à 2012 
qui se dérouleront à Copenhague en décembre 2009. Des efforts visant à parvenir à cet 
accord en temps voulu ont été déployés lors de toutes les réunions et  tous les sommets 
entre l’UE et les pays tiers.  
 
Le rapport conjoint du Haut représentant pour la politique étrangère et de sécurité commune  
et de la Commission européenne sur l'impact des changements climatiques sur la sécurité 
internationale a été présenté lors du Conseil européen du printemps. 
 
La présidence slovène a fait d’autres avancées importantes dans de nombreux dossiers 
écologiques (la directive visant à intégrer les activités aériennes dans le système 
communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre , la directive relative 
aux déchets, le règlement sur le mercure et la directive relative aux normes de qualité 
environnementale de l'eau). 
 
Une des priorités importantes de la présidence slovène a été la préservation de la 
biodiversité au niveau mondial. La présidence slovène a harmonisé et représenté la position 
de l’UE lors de la 4e Réunion des Parties du Protocole de Biosécurité (MOP4, aussi appelé « 
Protocole de Carthagène ») et la 9e Conférence des Parties de la Convention sur la 
Diversité Biologique (CBD,COP9) qui se sont tenues à Bonn. 
 
En vertu des engagements pris lors du Conseil européen à parvenir à un accord sur le 3e 
paquet législatif « énergie » portant sur la libéralisation du marché intérieur de l'électricité et 
du gaz naturel avant juin , la présidence slovène a proposé un compromis et a réussi à 
dégager un accord sur les principaux éléments des cinq propositions  de directives, ces 
éléments constituant une base satisfaisante pour  l’achèvement de l’ensemble du  paquet 
mentionné. 
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Les conclusions ministérielles sur le Plan stratégique pour les technologies énergétiques, 
également salué par le Conseil européen du printemps, ont été confirmées à l’unanimité 
pendant la présidence slovène. 
 
Afin de développer un partenariat énergétique dans le cadre de la politique extérieure,  les 
questions y afférentes ont été exposées lors des troïkas et des entretiens avec les pays tiers 
au plus haut niveau. 
 
 
Autres domaines importants du développement économique et social 
 
Santé 

L’adoption des décisions relatives à l’atténuation du fardeau que représente le cancer est 
également un apport important de la présidence slovène. Le plan d’action de la Commission 
s’y rapportant devrait être publié d’ici la fin de cette année. Les ministres européens de la 
santé ont également traité du problème de la résistance antimicrobienne. Suite à l'initiative 
de la présidence slovène, le Conseil et la Commission sont convenus d’une coopération 
renforcée et structurée dans l’application de la stratégie pour la santé de l’UE. Dans le 
domaine des médicaments, des orientations politiques ont été adoptées au sujet des futures 
initiatives législatives se rapportant à l'information des patients sur les médicaments. 
 
 
Agriculture et pêche 

Dans le domaine de l’agriculture, la présidence slovène a fait des avancées importantes, la 
plus importante étant l’adoption des conclusions du Conseil sur le bilan de santé de la 
politique agricole commune. La réforme vitivinicole a été adoptée. La présidence a réussi à 
harmoniser les positions des Etats membres et est parvenue à un accord concernant la 
simplification des règles relatives à la conditionnalité et à convenir de la hausse des quotas 
laitiers nationaux. En outre, la présidence a initié un débat  entre les pays membres sur les 
prix élevés des produits agricoles et des denrées alimentaires et sur d ‘éventuelles mesures 
complémentaires pour stabiliser les marchés agricoles. La présidence slovène a également 
coordonné les actions et représenté les positions de l’UE lors de la 16e session de la 
Commission du développement durable de l’ONU et au cours de la Conférence de haut 
niveau de la FAO sur la sécurité alimentaire mondiale. 
 
Dans le domaine de la pêche, le dossier prioritaire portait sur la pêche illégale, non déclarée 
et non réglementée au sujet de laquelle la présidence est arrivée à un accord politique. La 
présidence a également réussi à négocier, suite à une proposition de compromis, un projet 
de règlement relatif à la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques. Le Conseil 
a adopté, en outre, une position commune portant sur le projet de directive régissant 
l’utilisation durable des pesticides. 
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Le transport 

L’accord sur le règlement de la poursuite de la réalisation du programme Galileo  a 
représenté une avancée exceptionnelle dans le domaine du transport. L’Europe s’est ainsi 
engagée à assurer, d’ici 2013, à tous ses citoyens et entreprises, des services  satellitaires 
de navigation de qualité. 
 
La présidence slovène s’est particulièrement concentrée sur les mesures visant à améliorer 
la sécurité routière. La présidence a ainsi réussi à atteindre  un accord politique sur la 
directive portant sur la sécurité de l’infrastructure routière, et un accord sur le règlement 
relatif à la protection des piétons et autres usagers vulnérables de la route. Les conclusions 
sur le réseau ferroviaire ont été adoptées, notamment les conclusions sur les contrats 
pluriannuels concernant la qualité de l'infrastructure ferroviaire. Pour le paquet transport 
routier, la présidence  est arrivée à un accord politique sur toutes les propositions 
législatives. Des progrès ont été enregistrés pour les dossiers du 3e paquet de 7 propositions 
législatives en faveur de la sécurité maritime. Pour le domaine de l’aviation, la directive sur 
les taxes aéroportuaires a été adoptée. 
 
Dans le cadre du renforcement de la perspective européenne pour les Balkans occidentaux, 
la Commission européenne s’est vu conférer un mandat en vue d’entamer des négociations 
pour l’instauration d’une Communauté des transports avec les Balkans occidentaux. 
 
Cohésion territoriale et politique urbaine 
La présidence slovène a poursuivi le travail initié lors des présidences antérieures dans le 
domaine de la cohésion territoriale et de la politique urbaine. La conférence Dialogue 
territorial 2008 qui s’est déroulée en Slovénie a été consacrée au rôle des communautés 
locales et régionales dans la réalisation de la stratégie de Lisbonne. 
 
 
 
Renforcement de l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
 
Affaires intérieures 

Dans le domaine de la coopération policière, la présidence slovène a obtenu, suite à des 
négociations intensives, un accord politique sur la transformation d’Europol en agence de 
l’UE, ce qui représente  une avancée pour l’ensemble de la troïka. Au titre  des priorités de la 
troïka, nous avons adopté le paquet législatif permettant la transposition du Traité de Prüm 
dans l’acquis communautaire. 
 
La présidence slovène a assuré  avec succès la poursuite des actions entreprises en vue de  
lutter contre le terrorisme par la mise en œuvre de diverses stratégies et plans d’actions, une 
avancée importante ayant été enregistrée au niveau de la surveillance des explosifs par 
l’adoption d’un plan d’actions y afférent. 
 
La présidence  a été très active dans la dimension extérieure des affaires intérieures, 
notamment avec l’Europe du Sud-Est. Elle a ainsi entamé le projet relatif à l'évaluation de la 
menace constituée par la criminalité organisée dans l'Europe du Sud-Est (SEE OCTA). 
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Parmi les autres résultats, il faut également mentionner l’accord politique sur les 
négociations à double niveau entre la Commission européenne, les Etats membres et les 
Etats-Unis portant sur le régime d’exemption de visa avec les Etats-Unis. 
 
Dans le domaine des migrations et de la politique des visas, la présidence slovène a réussi à 
atteindre un accord sur la directive dite «  retour ». En outre, le Conseil a adopté des 
conclusions sur la coopération pratique entre leurs services en charge de l’asile. La 
présidence a renforcé la mise en œuvre de la dénommée « approche globale des 
migrations » et a poursuivi avec succès son travail sur les dossiers des migrations légales, 
de la surveillance de la frontière extérieure de l’UE et du code communautaire des visas. 
 
 
Programme européen de protection des infrastructures critiques et la protection civile 

La présidence slovène a réussi à élaborer le texte de la proposition de directive concernant 
le recensement et le classement des infrastructures critiques européennes. 
 
 
La justice 

La priorité en matière de justice a porté sur le travail intensif lié à la  télé-justice, la 
présidence s’étant concentrée sur la réalisation du portail y afférent. 
 
Dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, une approche commune concernant la révision 
de la décision-cadre relative à la lutte contre le terrorisme a été adoptée . 
 
A l’initiative de la présidence slovène, soutenue par 6 autres Etats membres, le Conseil a 
établi dans un délai extrêmement  restreint une approche commune sur  l'orientation 
générale du texte visant à renforcer les droits procéduraux des personnes dans les procès 
par défaut. Egalement à l'initiative de la présidence slovène, les ministres européens de la 
justice ont défini une approche commune sur les éléments saillants de la proposition de 
décision sur le renforcement d’EUROJUST. 
 
La présidence slovène est parvenue à plusieurs accords dans le cadre de la procédure de 
codécision avec le Parlement européen, notamment sur la directive relative à la protection 
de l’environnement par le droit pénal. Un accord a été également atteint sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles (Rome I) en première lecture, et  sur la directive relative à 
certains aspects de la médiation en matière civile et commerciale. La présidence peut 
également se prévaloir de l’adoption des orientations politiques et d’un compromis sur les 
principaux éléments du règlement concernant les obligations alimentaires. 
 
En outre, la présidence a permis d’accomplir des progrès importants dans le domaine de la 
dimension extérieure de la coopération judiciaire grâce aux avancées importantes réalisées 
sur le programme de la Haye dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile. 
 
D’autres avancées dans ce domaine ont été enregistrées avec l’adoption du programme 
pluriannuel de l’Agence des droits fondamentaux, l’accord du Conseil sur la nomination du 
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directeur de ladite agence, et  la conclusion d'un accord entre la Communauté européenne 
et le Conseil de l'Europe portant sur la coopération entre l'Agence des droits fondamentaux 
de l'UE et le Conseil de l'Europe 
 
 
 
Renforcement du rôle de l’UE dans l’assurance de la sécurité, du développement et 
des relations extérieures 
 
La politique européenne de voisinage 

La présidence slovène s’est efforcée d’approfondir la politique européenne de voisinage. Un 
accord général a été dégagé entre les Etats membres confirmant que les premiers principes 
de cette politique restaient la différenciation et l’approche individuelle ainsi que la 
sensibilisation à la notion de propriété commune. L’inauguration de la mise en oeuvre de 
l'initiative commune entre les Etats de la région élargie de la mer Noire et l'UE, l'initiative 
« Synergie de la Mer Noire », et une des avancées importantes en la matière. 
 
 
Partenariat euro-méditérranéen 

En tant que pays présidant le Conseil de l’UE, la Slovénie a mis en œuvre l’agenda 2008 
dans ses trois dimensions : sécurité-politique, économie, dimension socioculturelle. En outre, 
plusieurs actions non planifiées ont été entreprises, celles-ci étant liées notamment à la 
situation au Proche-Orient et à l’initiative de transformation du processus de Barcelone. En 
mars 2008, le Conseil a salué l’initiative du « Processus de Barcelone : Union pour la 
Méditerrané » et, en juin, il a appelé tous les partenaires euro-méditerranéens à coopérer 
pour préparer une déclaration commune. 
 
 
L’Asie centrale 

La présidence slovène a poursuivi et a redonné une impulsion à l’application de la stratégie 
de l’UE pour l’Asie centrale, adoptée par le Conseil européen de juin 2007. Durant le Conseil 
de juin 2008, un premier rapport d’avancement de cette stratégie a été approuvé. 
 
  
Le dialogue avec les partenaires stratégiques et les régions 

Quatre sommets UE-pays tiers ont eu lieu au cours de la présidence slovène : 
- Les principaux messages du sommet UE-Japon, qui s’est tenu le 23 avril à Tokyo, 

portaient sur la pleine responsabilité de l’UE et du Japon dans la résolution des questions 
mondiales, les deux parties s’engageant à promouvoir la paix et la sécurité 
internationales. 

- Le sommet UE-ALC (Amérique latine et de Caraïbes), organisé le 16 et le 17 juin à Lima, 
a particulièrement souligné l’engagement des deux parties au multilatéralisme et à la 
coopération dans les principaux domaines du partenariat régional, les efforts en vue 
d’abolir la pauvreté et les inégalités, la volonté d’atteindre les objectifs du Millénaire pour 
le développement, de protéger l’environnement et la biodiversité, et la lutte contre les 
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changements climatiques et leurs impacts. Les chefs d’Etat et de gouvernement ont 
également confirmé l’importance de la formation professionnelle en tant qu’instrument 
important de lutte contre la pauvreté. 

- Le sommet UE-Etats-Unis a eu lieu le 10 juin à Brdo et a confirmé l’importance du 
partenariat stratégique transatlantique. Une attention particulière a été consacrée aux 
relations bilatérales, notamment à la coopération économique entre l’UE et les Etats-Unis 
dans le contexte de la présentation du rapport d’activités du Conseil économique 
transatlantique. Une déclaration conjointe a été adoptée au terme de ce sommet. 

- La présidence slovène a obtenu la confirmation d’un mandat de négociation pour pouvoir 
entamer des négociations sur le nouvel accord-cadre entre l'UE et la Russie, question 
qui était également inscrite à l’ordre du jour du sommet UE-Russie. 

 
 
Défis régionaux 

La présidence a activement soutenu les efforts pour faire progresser le processus de paix au 
Proche Orient. Ella a plaidé en faveur d’un rôle renforcé de l’UE en Iraq et a appelé  ses 
interlocuteurs, lors des réunions bilatérales et avec des pays tiers, à soutenir l'Iraq dans la 
mise en œuvre des réformes définies. La présidence a plaidé en faveur d’une approche à 
double voie dans les relations avec l'Iran. 
 
La présidence slovène a suivi régulièrement les évolutions en Afrique et y a réagi (crise au 
Kenya, élections au Zimbabwe). 
 
A l’égard de la Chine, l’UE a joué un rôle constructif dans le développement de relations 
dans le détroit de Taïwan. L’UE a également encouragé la poursuite du dialogue entre les 
autorités chinoises et les représentants du Dalaï-lama suite aux manifestations violentes au 
Tibet et dans les régions voisines. L’UE a suivi également avec attention les évolutions 
politiques et la situation humanitaire après le passage du cyclone Nargis au Myanmar tout en 
réaffirmant la position commune de l’UE à l’égard de ce pays. 
 
 
Renforcement de la politique de sécurité et de défense 

La présidence a poursuivi la planification, la mise à jour et la conduite des opérations et des 
missions organisées dans le cadre de la politique européenne de sécurité et de défense. 
Une avancée positive a été enregistrée dans le développement des capacités civiles et 
militaires. 
 
La présidence slovène a aussi poursuivi la mise en œuvre étendue de la dimension 
extérieure des stratégies et des plans d’actions de l’UE en la matière. Un accent a été mis 
sur la coopération avec l’ONU et sur le renforcement du partenariat avec les principaux pays 
et organisations internationales. La présidence a réussi à encourager un débat sur les 
principaux obstacles à la coopération entre l’UE et l’OTAN. En outre, la présidence slovène a 
relancé avec succès la coopération entre l’UE et les organisations non-gouvernementales 
tout en renforçant la dimension des droits de l’homme dans les opérations de gestion des 
situations de crise menées par l’UE. 
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Les ministres de la défense ont accordé une attention particulière à l’assurance de la stabilité 
et de la sécurité dans les Balkans occidentaux. La participation de l’UE au processus SEEC 
(Clearinghouse for South-East Europe) portant sur les réformes de la défense et du secteur 
de la sécurité représente une initiative concrète importance à cet égard. 
 
 
Promotion des droits de l’homme dans la politique extérieure de l’UE 

Une autre priorité de la présidence slovène a porté sur les efforts visant à renforcer 
l’efficacité des mécanismes de promotion des droits de l’homme dans la politique commune 
intérieure et extérieure de l’UE. Trois des cinq orientations de l’UE sur les droits de l’homme 
ont été actualisées (contre la torture, contre la peine de mort et sur les droits des enfants 
dans les conflits armés). Les nouvelles orientations sur des droits des enfants sont entrées 
en vigueur. L’approche intégrée de la question des droits de l’homme,  englobant les 
politiques de développement, de sécurité et les droits de l’homme, peut être considérée 
comme l’un des plus grands succès de la présidence slovène dans ce domaine. 
 
 
Coopération internationale en matière de développement et d’aide humanitaire 

Une autre priorité de la présidence slovène portait sur les efforts pour atteindre les objectifs 
du Millénaire pour le développement. Le Conseil a approuvé les conclusions sur la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement tout en proposant à ses 
partenaires des pays développés de valider le programme d’action de l’UE y afférent. La 
présidence a accordé une attention particulière au respect des droits des enfants et à la 
situation des femmes dans les conflits armés. 
 
La présidence slovène a coordonné l’intervention de l’UE lors de la XIIe réunion ministérielle 
de la CNUCED à Accra. 
 
L’EU a réagi aux problèmes de forte inflation des denrées alimentaires et à la menace qui 
pèse sur l'approvisionnement alimentaire. Le Conseil   européen s'est engagé à établir des 
mesures à court, moyen et long termes pour répondre à cette crise. 
 
 
Politique commerciale commune  

L’aboutissement des négociations sur le programme de Doha pour le développement 
menées sous l’égide de l’OMC était la première priorité dans le domaine de la politique 
commerciale de l’UE. Le Conseil a adopté les conclusions y afférentes et a souligné qu'il 
importait de parvenir a un résultat final complet, ambitieux et équilibré sur tous les volets du 
programme de Doha. 
 
La présidence slovène a dégagé un accord de compromis sur le projet de schéma de 
préférences tarifaires généralisées pour 2009-2011 ; les efforts visant à établir des accords 
de libre-échange avec de nombreux pays tiers se sont également poursuivis. Suite à 
l’achèvement des négociations d’adhésion de l’Ukraine à l’OMC en février, des négociations 
pour conclure un accord de libre-échange entre l'UE et ce pays ont été entamées. 
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Les efforts pour faire aboutir les négociations sur les accords de partenariat économique 
pour le développement avec les cinq autres régions d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
se sont poursuivis durant la présidence slovène. 
 


